
   

La Fondation Vincent de Paul 
 

Le SessaD est un service de 

l’Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique 

Vincent de Paul 

 
 

C’est un dispositif  du secteur Enfance de la Fondation 
qui compte également 3 autres secteurs d’activités, la 
Précarité, le Groupe Hospitalier et les EHPAD. 
 
Nos valeurs s’incarnent dans le sens de l’Homme, l’être 
humain digne au cœur de nos préoccupations, par le 
développement permanent de nos compétences 
professionnelles 
 
 

Le Financement 
 

Sur Notification de décision de la MDPH, la prise en 
charge est assurée par : 

 
Les Caisses de l’Assurance Maladie 

 
Les parents assurent les déplacements au service 

 
 
 

 

 

M.D.P.H 
 
Pour toute demande d’accompagnement, la famille doit : 
 

Adresser un courrier à la MDPH 

Maison Départementale des Personnes Handicapées 

Europlaza, 1, rue Claude Chappe, Bâtiment D 

57070 Metz 

03 87 21 83 20 
 

Ou  
Solliciter les Enseignantes Référentes 

au 03.87.03.69.31 (pour le secteur de Sarrebourg)  

Rue Erckmann Chatrian 57400 Sarrebourg 

ou au 03.87.05.44.72 (pour le secteur de Dieuze) 
 

Les parents peuvent visiter le service avant de faire le 

dossier MDPH 
 

SESSAD 
 

3 av. du général de Gaulle 57400 Sarrebourg 

Tél : 03.87.25.89.45 

Fax : 03.87.03.98.97 

Adresse e mail :   sessad.sarrebourg@enfance.fvdp.org 

Contact : Mme Pierrette DANIEL 

 

  
 
 

 

SessaD 
De l’IteP 

 

Service d’Education Spéciale 
et de Soins à Domicile 

 

20 Places 
3 à 18 ans 

 

 
 

Sarrebourg 

et environs sur un rayon de 20 km 
 



 

Le SessaD 
 

C’est un Service d’Education Spéciale et de Soins A 
Domicile pour enfants et adolescents de 3 à 18 ans 

 
Il est régi par le décret du 5 janvier 2005 (D315-50-1) 
 
Nous accompagnons des enfants 
qui présentent des difficultés psychologiques dont 
l’expression, notamment l’intensité des troubles du 
comportement, perturbe gravement la socialisation et 
l’accès aux apprentissages. 
 
Malgré des potentialités intellectuelles et cognitives 
préservées, ces enfants se trouvent engagés dans un 
processus handicapant, qui nécessite le recours à des 
actions conjuguées et à un accompagnement 
personnalisé. 
 

 

Le projet  
 

Le projet est  Co-Construit, Partagé, et Contractualisé 
avec chaque famille. 

 
Il est Ponctué chaque trimestre,  

 
Il est Porté par un éducateur, interlocuteur privilégié de 

la famille. 
 
 

 
 

Les Missions 
 
 

Auprès des jeunes  Accompagnements éducatifs, 
thérapeutiques et médiations scolaires, en individuel ou en 
groupe, au service et sur les lieux habituels de l’enfant et 
l’adolescent.  

 
Auprès des parents  Soutien aux parents sous la forme 
d’entretiens individuels ou familiaux, de groupe, et de 
rencontres à domicile.  
 
Auprès des partenaires  Service ressource, soutien aux 
enseignants et travail de réseaux avec l’école, la santé, et les 
lieux d’activités extérieurs.  

 
 
 

Le SessaD vise à maintenir le jeune dans son milieu familial, 
social et scolaire en coordonnant les actions éducatives et de 
soins. 
 
L’objectif est de le faire évoluer dans ses relations aux 
autres, vers un mieux être et plus d’autonomie. 
 

 

 

Notre Equipe 
 
Sous la direction de : 
 
Monsieur Olivier DURY, Directeur Enfance  
Monsieur Philippe LEROY, directeur de l’ITEP 
 

Une équipe interdisciplinaire au service  
du Projet du jeune 

Chef de service 

Médecin 

Psychologue 

Educatrice de Jeune Enfant 

Educateurs Spécialisés 

Orthophoniste 

Enseignante Spécialisée 

Psychomotricienne 

Secrétaire 

 
 

Un Service de Suite 
 
Le service de suite est à disposition des familles pendant 

trois années après l’arrêt du SESSAD. 
 
 

 


